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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil de Communauté de l’agglomération dijonnaise

Séance du mercredi 12 octobre 2011

Président : M. REBSAMEN
Secrétaires de séances : M. GRANDGUILLAUME et M. BORDAT
Convocation envoyée le 5 octobre 2011 Publié le 13 octobre 2011
Nombre de membres du Conseil de Communauté : 82
Nombre de membres en exercice : 82

Nombre de présents participant au vote : 66
Nombre de procurations : 13

Membres présents :
M. François REBSAMEN
M. Pierre PRIBETICH
M. Jean ESMONIN
M. Gilbert MENUT
M. Rémi DETANG
M. Jean-Patrick MASSON
M. José ALMEIDA
M. François DESEILLE
M. Laurent GRANDGUILLAUME
M. Patrick CHAPUIS
M. Michel JULIEN
Mme Marie-Françoise PETEL
M. Gérard DUPIRE
M. Jean-François GONDELLIER
Mme Catherine HERVIEU
M. François-André ALLAERT
M. Jean-Claude DOUHAIT
M. Jean-Paul HESSE
Mlle Badiaâ MASLOUHI
M. Patrick MOREAU
M. Dominique GRIMPRET
M. Didier MARTIN
M. Jean-Pierre SOUMIER

M. Alain MILLOT
M. Benoît BORDAT
M. Joël MEKHANTAR
M. Christophe BERTHIER
M. Philippe DELVALEE
M. Georges MAGLICA
Mme Christine DURNERIN
Mme Nelly METGE
Mme Elizabeth REVEL-LEFEVRE
Mme Elisabeth BIOT
Mlle Nathalie KOENDERS
Mme Marie-Josèphe DURNET-
ARCHEREY
M. Mohammed IZIMER
Mme Hélène ROY
Mme Myriam BERNARD
M. Mohamed BEKHTAOUI
Mme Jacqueline GARRET-RICHARD
Mme Joëlle LEMOUZY
M. Jean-Yves PIAN
Mlle Stéphanie MODDE
M. Philippe CARBONNEL
M. Alain LINGER

M. Louis LAURENT
M. Roland PONSAA
M. Michel ROTGER
M. François NOWOTNY
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
M. Michel FORQUET
M. Claude PICARD
M. Gaston FOUCHERES
M. Pierre PETITJEAN
M. Nicolas BOURNY
M. Jean-Philippe SCHMITT
M. Philippe GUYARD
M. Pierre-Olivier LEFEBVRE
M. Gilles MATHEY
Mme Françoise EHRE
Mme Geneviève BILLAUT
M. Murat BAYAM
M. Michel BACHELARD
M. Philippe BELLEVILLE
M. Norbert CHEVIGNY
Mme Noëlle CAMBILLARD. 

Membres absents : 
M. Jean-François DODET
M. Alain MARCHAND
M. Rémi DELATTE

Mme Colette POPARD pouvoir à M. Laurent GRANDGUILLAUME
M. Yves BERTELOOT pouvoir à M. Alain MILLOT
M. André GERVAIS pouvoir à M. Michel JULIEN
Mme Anne DILLENSEGER pouvoir à M. Gérard DUPIRE
Mme Françoise TENENBAUM pouvoir à M. Pierre PRIBETICH
Mlle Christine MARTIN pouvoir à Mlle Nathalie KOENDERS
M. Franck MELOTTE pouvoir à M. Alain LINGER
M. Lucien BRENOT pouvoir à M. Michel ROTGER
Mme Christine MASSU pouvoir à M. François NOWOTNY
Mme Claude DARCIAUX pouvoir à M. José ALMEIDA
M. Jean-Claude GIRARD pouvoir à Mme Françoise EHRE
M. Patrick BAUDEMENT pouvoir à Mme Geneviève BILLAUT
M. Gilles TRAHARD pouvoir à Mme Noëlle CAMBILLARD.
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OBJET :  DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
Colloque sur l'énergie positive du 24 octobre 2011 - Subvention à l'Association Terra 
ethica

Terra  ethica,  association  loi  1901,  se  positionne  comme  un  acteur  de  la  préservation  de 
l'environnement  en  favorisant  les  expériences  innovantes.  Ces  missions  ont  pour  but  de 
responsabiliser les citoyens sur les pratiques économiques, sociales et écologiques. A ce titre, elle 
s'est donnée la capacité d'organiser des manifestations et conférences, lieux d'échanges et de mise 
en réseau des intelligences et savoir-faire.

C'est ainsi qu'elle organise le 24 octobre prochain au CongrExpo de Dijon, en collaboration avec le 
Groupe Elithis, un colloque ayant pour thème "l'énergie positive accessible à tous".

Cette manifestation accueillera environ 600 personnes, acteurs de la construction, de l'industrie, de 
l'économie  et  des  finances,  et  s'articulera  autour  d'une  plénière  agrémentée  d'une  e-conférence 
animée par une journaliste indépendante, Mme Dancourt.

Par courrier en date du 22 août 2011, l'Association Terra ethica sollicite le soutien financier de la 
Communauté  d'Agglomération,  aux  côtés  des  partenaires  locaux,  pour  l'organisation  de  cette 
manifestation. Sur la base d'un budget prévisionnel arrêté à 45.500 € (cf annexe), la participation de 
la Communauté d'Agglomération s'élèverait à 5.000 €.

La thématique abordée au cours de ce colloque est une préoccupation majeure de la Communauté 
d'Agglomération, et rejoint les actions menées dans le cadre du développement durable du territoire. 
Par  ailleurs,  sont  concernés  par  cet  évènement,  l'ensemble  des  acteurs  du  monde économique, 
partenaires de la première heure de l'agglomération, qu'ils soient entrepreneurs, financeurs, etc ...

Compte  tenu  de  l'impact  de  ce  colloque  pour  l'agglomération,  il  est  proposé  d'attribuer  une 
subvention de 5.000 € à l'Association Terra ethica.

Vu l'avis de la Commission et du Bureau,
LE CONSEIL,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
DÉCIDE :

- d'attribuer  une subvention de 5.000 € à l'Association Terra ethica au titre de l'organisation du 
colloque sur l'énergie positive du 24 octobre 2011 ;

- d'autoriser le Président à signer tous actes nécessaires à la bonne administration de ce dossier ;
- de dire que les crédits seront prélevés sur le budget de l'exercice en cours.
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